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Résumé 

 Les travaux récents sur la politique environnementale et de la théorie des relations in-

ternationales se sont intéressés à tout sauf à la question de l’état. Notre étude de cas de la 

Convention alpine du point de vue de l’organisation internationale remet l’état au centre du 

débat. D’abord, nous proposons un cadrage théorique autour des écorégions et de 

l’écorégionalisme en tant qu’idéologie contestée. Puis, nous comparons la convention comme 

un accord régional sur l’environnement avec la Communauté andine comme un processus 

d’intégration régional, ce qui nous amène à la considérer une organisation internationale 

comme les autres. Nous continuons notre étude en livrant une reconstruction historique parti-

culièrement détaillée de la genèse et de l’évolution de la convention entre 1952 et aujourd’hui. 

Nous élucidons ainsi le rapport ambigu avec l’intégration européenne et la perte d’élan des 

dernières années. Nous passons enfin à l’étude de l’écorégionalisation comme dynamique 

normative à travers les études de cas du Groupe de travail « Patrimoine mondial de 

l’UNESCO » et du Protocole « aménagement du territoire et développement durable ». Ce 

dernier suggère le rôle important de l’état dans le processus conventionnel. Par les biais des 

tableaux d’organisation, nous analysons donc les organes de la convention pour illustrer la 

place des états dans la structure institutionnelle. Nous représentons symboliquement cette re-

lation par une pyramide à l’envers. Les défis écologiques ne connaissent pas de frontières. Le 

retour de l’état est fondamental dans la transition vers la durabilité. 
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Title – titre en anglais 

The Alpine Convention, an international organization: the inverted pyramid and the return of 

the state 

Summary 

Recent publications on environmental politics and of international relations theory fo-

cused on everything except the state. This study of the Alpine Convention from the perspec-

tive of an international organization puts the state again at the center of the debate. We there-

fore start by framing the theory of ecoregions and ecoregionalism as a contested ideology. The 

convention as a regional environmental agreement is then compared to the Andean Communi-

ty as a regional integration process. This leads us to consider it an international organization 

like many others. So, our study proceeds with a particularly detailed historical reconstruction 

of the creation and evolution of the convention between 1952 and today. This allows clarify-

ing its ambiguous relationship with European integration and its loss of momentum in recent 

years. We finally move on to the study of ecoregionalization as a norm dynamic through the 

case studies of the Working Group on UNESCO World Heritage and of the Protocol on Spa-

tial Planning and Sustainable Development. The latter example points to the important role of 

the state within the convention process. We then use organizational charts to analyze the or-

gans of the convention and illustrate the position of the states within the institutional structure. 

This relationship is represented symbolically as an inverted pyramid. Environmental chal-

lenges go beyond borders. The return of the state is essential for our transition towards sustai-

nability. 

Keywords 

International relations theory – environmental regionalism – comparative regionalism – histo-

ry of the Alpine Convention – international norms – institutions for sustainability 



Table des matières 

 

CONSIDERATIONS INTRODUCTIVES 

 

 

1 

I CADRAGE THEORIQUE 

 

1 Ecorégions : le fondement idéal  

 

 

21 

2 Ecorégionalisme : une approche comparative 

 

81 

II  ELEMENTS HISTORIQUES 

 

3 Genèse : phase constitutive 

 

 

151 

4 Evolution : production législative et consolidation institutionnelle 

 

225 

III  DYNAMIQUE NORMATIVE ET STRUCTURATION INSTITUTIONNELLE 

 

5 Ecorégionalisation : l’émergence d’une norme internationale ? 

 

 

341 

6 Organisation internationale : la pyramide à l’envers et le retour de l’état 

 

395 

REFLEXIONS CONCLUSIVES 

 

451 

REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES 

 

457 

ANNEXES 

 

 

A  Cartographie  

B  Chronologie  

C  Documents  

D Elaborations  

 

  


